
Contrat d'adhésion
Entre les soussignés:

 

INFOTOURISME
250 rue du petit gigognan

84000 Avignon
Tél : 0892 701 127

Fax : 04 32 76 23 26
contact@infotourisme.net

www.infotourisme.net
RCS : 502 301 062 000 19
TVA : FR 505 023 01062

LE MAS DE COULET
  

34190 BRISSAC
0467837243

masdecoulet@yahoo.fr
www.hotel-restaurant-gironde.fr

Contact : 

Descriptif - Prestation Tarifs
Frais de dossier 20 euros / mois

Incluant la commercialisation partenaires et la diffusion 
sur le site www.infotourisme.net

240,00 € 240,00 €

TOTAL HT : 240,00 €

TVA : 19.6 % 47,04 €

TOTAL € TTC : 287,04 €

Réseau : OFFRE DÉCOUVERTE 
Rubrique chambres d'hôtes + gîtes

Le contrat est valable du : 01/01/2013 au 01/01/2014
*pas de frais supplémentaires ou de commissions sur le chiffre d'affaire
*pas de planning à tenir et pas d'allotement, système «on request»

Conditions Générales :
Le signataire déclare être valablement mandaté et être personnellement responsable du règlement de la facture. L'établissement sera  
proposé sur le ou les concepts sélectionnés sans discontinuer pendant toute la durée du contrat. L'information paraît sous la seule 
responsabilité de l'annonceur. La responsabilité de la société Infotourisme ne pourra être engagée. Tout retard dans la mise en place du  
ou des services ne peut annuler l'ordre. L'abonnement est souscrit à la date de sa signature. La validation pleine et entière du présent  
contrat implique l'acceptation de l'ensemble des prestations payantes et offertes. Il prend effet le 1er jour suivant la date de mise à 
disposition  du service  à  l'adhérent.  La  durée du contrat  est  fixée à12 mois  et  reconduit  par  tacite  reconduction aux mêmes 
conditions tarifaires. Il se prolonge d'année en année, sauf à le dénoncer 2 mois avant l'expiration par lettre recommandée avec  
accusé de réception. Le montant de la facture annuelle est payable comptant ainsi que les renouvellements aux dates anniversaires. Le 
défaut de règlement dans le délai de 1 mois entraîne immédiatement la suspension de la prestation. Celle ci restant due.
Attribution de juridiction : Pour toute contestation, le tribunal de commerce de Nice est seul compétent.

Commercial : Laurie Bardo                      Date le: Le 07/12/2012

http://www.infotourisme.net/

